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Dernière  mise  à  jour  de
l’annuaire des IGAPS
Le réseau d’appui aux personnes et aux structures (RAPS) est
composé  d’une  trentaine  d’inspecteurs/ingénieurs  généraux
expérimentés,  de  leurs  20  assistantes  et  d’un  secrétariat
national implantés sur tout le territoire. Il est piloté par
un président.

Pour rappel, le RAPS assure :

pour les agents
un suivi personnalisé des parcours professionnels
et  du  déroulement  des  carrières  des  agents
employés ou gérés par le ministère en charge de
l’agriculture et ses établissements publics (hors
enseignants-chercheurs  et  enseignants  et  des
personnels  d’éducation  de  l’enseignement
technique),
une  mission  d’écoute,  de  suivi,  de  conseil  et
d’orientation.

pour le secrétariat général
une  contribution  motivée  à  l’élaboration  des
propositions de tableaux d’avancement,
la  préparation  des  décisions  en  matière  de
mutations, de promotions, d’accueils et de départs
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en détachement,
une  participation  aux  réflexions  relatives  aux
ressources  humaines  et  à  l’organisation  des
services,

pour les services
un appui au management des services déconcentrés
et des EPL,
un appui aux missions de contrôle et d’évaluation
du fonctionnement des services déconcentrés.

Pour ne pas se tromper d’interlocuteur, la dernière version de
l’annuaire du RAPS est consultable ici.
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